Chèques Emploi Service Universel (CESU)

Le CSE vous permet d’acheter ces titres de paiement et participe à hauteur de 5 € par chèque de 15 €.

Les CESU sont un moyen de paiement qui vous facilite l’accès à l’ensemble des services à la personne (crèches, garde d’enfants, femme de ménage, cours particuliers, jardinier...).
Conditions d’ouvrant droit :
· Être salarié de l’UES CRIT : Permanent (alternant, stagiaire et CDD inclus) ou Intérimaire/Intérimaire CDII
· Être en poste au moment de la demande (toutefois pour les intérimaires, un délai de 45 jours après la fin du contrat ou de la mission vous permet de bénéficier de cet avantage).
Quota
· 40 tickets CESU par an
· Prise en charge de 5 € par ticket pour l’achat d’un ticket de 15 €
Valeur faciale d’un ticket CESU : 15,00 € (Participation du CSE = 5 € par ticket, participation du salarié = 10 € par ticket)
Le paiement des chéquiers CESU s'effectue UNIQUEMENT par chèque bancaire.
 
Vous pouvez commander jusqu’à 40 tickets CESU par année avec un minimum par commande de 5 tickets CESU.
Les CESU sont valables sur l’année civile en cours, ils sont ni repris ni échangé.
Toutes les opérations du CSE UES CRIT sont accessibles dans la limite du budget voté pour chaque opération.
 
Pour toutes informations concernant l’utilisation, la gestion des CESU, contactez directement notre fournisseur au 0 821 610 610 (0,12€ TTC/ min) ou par Internet : www.cesu.urssaf.fr ou www.cr-cesu.fr 
 
Vos chéquiers de tickets CESU vous seront adressés à votre domicile, sous pli recommandé sous trois semaines ) réception de votre paiement. 



